Suivi du Sommet Mondial de l’Alimentation et 

du Sommet Mondial de l’Alimentation: Cinq ans après – Deuxième partie

Promotion du droit à l’alimentation (Point 8 de l’Agenda)
Groupe de travail responsable de ce document : Réseau européen de FIAN (Foodfirst Information and Action Network), en particulier : le Secrétariat International, FIAN-Rhône-Alpes, FIAN-Belgique, FIAN-Norvège, FIAN-Allemagne et FIAN-Autriche, en coopération avec le CFSI.

Six ans après le Sommet Mondial de l’Alimentation de 1996, l’Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) invita de nouveau les chefs d’Etat et de Gouvernements à chercher des solutions aux deux problèmes fondamentaux identifiés par la FAO dans la mise en œuvre des propositions du Sommet de 1996 pour réduire la faim et la malnutrition: 

· le manque de volonté politique des Gouvernements et 

· le manque de moyens financiers tant au plan national qu’international.

La seule véritable avancée de ce deuxième sommet en Juillet 2002 fut la décision d’engager un processus de rédaction de « Directives Volontaires pour le droit à une alimentation suffisante », outil potentiellement utile et efficace, qui pourrait servir de cadre aux Etats dans la lutte concrète contre la faim et la malnutrition. Cette décision fut rendue possible grâce aux efforts:

· de la société civile qui a défini de manière pragmatique le droit à l’alimentation et

· du Comité des NU pour les Droits Economiques, Sociaux et Culturels qui avait rédigé l’Observation Générale n°12 sur le droit à l’alimentation.  

Cependant, le processus de négociation a été fortement contesté d’un point de vue politique après trois sessions du Groupe de Travail Intergouvernemental (GTI) de la FAO. C’est en effet la première fois que les Gouvernements débattent ensemble de la mise en œuvre d’un droit économique et social et leurs points de vue sont particulièrement divergents. 

En conséquence du suivi des négociations du GTI par la communauté des OSC/ONG, il apparaît que certains éléments sont aujourd’hui menacés de ne pas être pris suffisamment en compte dans le futur texte des directives volontaires (DV). Les éléments minimaux et essentiels suivants devraient être discutés au cours de cette consultation, afin d’être soumis ensuite aux délégués des Gouvernements Européens/ du GTI qui vont bientôt décider de leur position lors de la prochaine session du GTI début Juillet, qui annonce le dernier tour de discussions avant l’adoption des directives volontaires à la fin de cette année.

DEFINITION ET PORTEE DES DIRECTIVES VOLONTAIRES 

1. Définition et  Etats parties
Faire référence à l’Observation Générale n°12 en tant que cadre important pour la mise en œuvre du droit à une alimentation suffisante. Une distinction entre les Etats Parties au PIDESC et les autres devrait être introduite dans le texte.  Il faut s‘assurer que les directives ne remettent pas en cause les avancées du droit à l’alimentation obtenues au cours des dernières années, notamment de la part des Etats Parties.

2. Niveaux d’obligations et réalisation progressive et immédiate

Les DV devraient mentionner explicitement les trois niveaux d’obligations des Etats de respecter, protéger et garantir (avec les sous-catégories de faciliter et fournir) le droit à l’alimentation. Ces obligations décrivent de manière précise les différents rôles que les Etats devraient jouer. Le droit à l’alimentation impose des obligations pour une mise en œuvre progressive mais aussi immédiate. Le texte devrait souligner que la nature progressive de la réalisation de certaines obligations mettant en œuvre le droit à l’alimentation ne doit pas servir à retarder des mesures qui devraient être prises immédiatement. 

3. Pas de retour en arrière dans le vocabulaire déjà adopté

Les DV ne doivent pas adopter un vocabulaire qui constituerait un retour en arrière pour les normes déjà atteintes (ex :définitions) en matière de droits économiques, sociaux et culturels, et notamment le droit à l’alimentation. Ainsi, aucune phrase ne doit nier en principe la justiciabilité du droit à l’alimentation. Aucune phrase ne doit exclure en principe que le droit à l’alimentation pose des obligations extraterritoriales aux Etats.

4. Les stratégies nationales doivent être fondées sur la détermination des causes de la faim
Recommander que chaque Etat élabore une stratégie nationale pour la mise en œuvre du droit à une alimentation suffisante, fondée sur la détermination des causes de la faim dans le pays et prenant en compte la spécificité nationale : pays différents, stratégie différente.

5. Eléments importants pour une stratégie nationale
Recommander que chaque stratégie nationale prenne en compte les points suivants :

· Identification des groupes vulnérables, notamment les familles paysannes ;

· Amélioration de l’accès aux ressources productives, à la terre, à l’eau, aux crédits, à la recherche, aux marchés et aux ressources halieutiques ;

· Fourniture de nourriture à ceux qui ne peuvent avoir accès aux ressources productives (parce qu’ils sont trop jeunes, trop vieux, malades, etc.) ; 

· Garantie d’une alimentation suffisante sur le plan nutritionnel, culturellement acceptable et durable ;

· Garantie de l’accès de toute personne aux procédures de recours, aux recours judiciaires ainsi qu’aux institutions de droits humains ;

· Garantie de l’accès à ces institutions, notamment pour les groupes vulnérables ;

· Capacitation en droits humains et en éducation. 

6. Relation avec d’autres stratégies nationales et participation des OSC/ONG

Si d’autres stratégies nationales pour la réduction de la pauvreté ou le développement rural existent, il faut s’assurer que le droit à l’alimentation dispose d’un espace et d’une attention suffisante au sein de ces stratégies. Elles ne doivent pas entraver ou limiter la mise en œuvre du droit à l’alimentation par les Etats. Ces derniers doivent prévoir la participation des OSC/ONG à l’élaboration et au monitorage de la stratégie nationale de mise en œuvre du droit à une alimentation suffisante et, dans ce but, recommander que les OSC/ONG aient accès à l’information et à la justice. 

7. Pas de violation du droit à une alimentation suffisante au plan national

Les DV doivent comporter une disposition claire selon laquelle les Etats empêchent et ne contribuent pas à des violations du droit à une alimentation suffisante. Les Etats doivent respecter le droit à une alimentation suffisante de toutes les personnes vivant sur leur territoire et s’abstenir de toute mesure remettant en cause la jouissance de ce droit. Les Etats doivent réglementer et contrôler les activités de tiers afin qu’ils ne contribuent pas à des violations du droit à l’alimentation de personnes vivant sur leur territoire. Ainsi, il faut rappeler aux Gouvernements que les Etats doivent protéger les personnes vivant sur leur territoire, ainsi que leurs conditions d’existence, de l’action de tiers (qu’il s’agisse d’un acteur national, étranger ou d’une organisation internationale, public ou privé).

LES OBLIGATIONS INTERNATIONALES QUE LES PAYS EUROPEENS 

DEVRAIENT  SOUTENIR

8. Eviter les impacts négatifs dans d’autres pays

Les Etats ne doivent pas mettre en œuvre des politiques dans un pays donné qui pourraient avoir des conséquences néfastes sur la mise en œuvre du droit à l’alimentation dans ce pays. Les Etats ont l’obligation de protéger les personnes vivant sur leur territoire de telles conséquences en prenant toutes les mesures nécessaires au plan national et international.

9. Action au sein des organisations internationales 

Rappeler aux Gouvernements que les obligations résultant de leur participation dans différentes organisations doivent être concrètes et assurer que les politiques menées par une organisation internationale ne privent pas les citoyens d’un pays de leur droit à une alimentation suffisante. Dans le cas d’obligations contradictoires entre différents traités internationaux, les DV doivent mettre en évidence que les obligations au titre des droits humains (le droit à l’alimentation) constituent les obligations primordiales des Gouvernements. 

10. Sanctions 

Les sanctions internationales ne doivent pas affecter le droit à une alimentation suffisante.

11. Aide alimentaire responsable 

Rappeler qu’il est préférable que l’aide alimentaire, quand elle est nécessaire, provienne d’autres régions du pays affecté ou de la région même et qu’elle doit respecter les réglementations légales ainsi que les habitudes religieuses et culturelles. 

12. Droit à l’eau

Comme l’a souligné l’Observation Générale n°15, le droit à l’eau, pour la consommation personnelle, fait partie du droit à une alimentation suffisante et du droit à la santé. Les DV devraient reconnaître que le droit à l’eau est une composante essentielle du droit à une alimentation suffisante. Une référence à l’Observation Générale N° 15 sur le droit à l’eau devrait être incluse.

13. Commerce

Le commerce international crée des opportunités mais également des risques pour la mise en œuvre du droit à l’alimentation. Ces deux aspects doivent être reconnus dans les DV. Les Etats ont la responsabilité de corriger l’impact négatif que le commerce peut avoir sur les personnes affectées. 

SUIVI 

14. Monitorage de la mise en œuvre des DV 

Les DV devraient contenir une disposition prévoyant que la mise en œuvre des DV est contrôlée et observée par le CFS dans le cadre amélioré du monitoring général des résultats du Sommet Mondial de l’Alimentation. De plus, la perspective du droit à l’alimentation devrait être intégrée au processus FIVIMS.

